
STATUTS

ARTICLE PREMIER - Dénomination

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 
1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre :

L'UNION DES CHEFS OPÉRATEURS

ARTICLE 2 - OBJET

L'union des chefs opérateurs est une association paritaire rassemblant des femmes et des 
hommes, chefs opératrices et opérateurs image, directrices et directeurs de la photographie, de 
générations différentes, ainsi que des aspirants chef opérateur image, qui exercent leur métier sur 
tous types de productions : films de fictions, documentaires, publicités, institutionnels, clips, films 
interactifs, webdocs, animations…

Dans leur diversité, ses membres ont en commun la vocation à mettre au service de l'esthétique, 
de la narration et des conditions de production des oeuvres, leurs sensibilités, leurs connaissances 
techniques, et la pertinence de leurs regards.

L'union des chefs opérateurs a pour but de

- favoriser entre ses membres échanges, réflexions et transmissions
- communiquer pour se faire connaître et donner de la visibilité à ses membres
- faire connaître le métier de chef opérateur image pour en assurer la place dans le processus de 
création, et expliciter auprès des professionnels des autres corps de métier les conditions 
techniques, logistiques et légales nécessaires à la fabrication des images, des œuvres et des 
programmes.

Pour la réalisation de son objet l’association utilisera tous les moyens d’action qui lui sont permis, 
en particulier réunions, ateliers pratiques, conférences, expositions, projections publiques et 
privées, site internet, publications, enquêtes, études, rencontres, réalisations de films ou d'autres 
objets artistiques, discussions avec tous autres groupements, associations, syndicats et tous 
organismes et autorités, administratifs, publics et privés.

ARTICLE 3 - SIÈGE SOCIAL 

Le siège social est fixé à Paris

Il pourra être transféré par simple décision du conseil d’administration.

ARTICLE 4 - DURÉE 

La durée de l’association est illimitée.

ARTICLE 5 – COMPOSITION ET ENGAGEMENT

L'association est ouverte à toute personne exerçant les métiers de directeur.trice de la 
photographie, chef opérateur.trice image, opérateur.trice de prise de vue, âgée de plus de 18 ans ; 
ainsi qu'à toute personne qui, étudiante, en formation continue, en stage, ou par la voie de la 
spécialisation professionnelle dite « sur le tas », se destine à ces métiers.



Les membres s'engagent à mettre en commun la variété de leurs expériences et de leurs savoirs 
dans le but de consolider, d'enrichir, et de défendre leurs pratiques du métier.

ARTICLE 6 – ADMISSION ET ADHÉSION

L'association se compose de membres actifs qui ont adhéré aux présents statuts et sont à jour de 
leur cotisation.

Le montant de la cotisation pourra être modifié lors de l’assemblée générale, à la majorité simple.

ARTICLE 7. - RADIATIONS 

La qualité de membre se perd par :

1) la démission motivée par lettre adressée au conseil d'administration ;
2) le décès ;
3) le non-paiement de la cotisation ;
4) la radiation prononcée par les membres du conseil d'administration pour motif grave.

ARTICLE 8. - AFFILIATION

La présente association peut adhérer à d’autres associations, fédérations, unions ou 
regroupements par décision du conseil d’administration.

ARTICLE 9. - RESSOURCES 

Les ressources de l'association comprennent :
1° le montant des cotisations ;
2° les subventions de l'État, et des collectivités publiques ;
3° les partenariats et sponsors ;
4° les fonds qu'elle retire des workshop, des ateliers pratiques ou autres manifestations 
(facturation de prestation ou droit d'entrée) ;
5° de la vente de ses publications ou d'autres objets ;
6° toutes autres ressources autorisées par les lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 10 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

L’assemblée générale ordinaire de l’association se tiendra au moins une fois l’an sur convocation 
écrite envoyée 15 jours à l’avance à chacun de ses membres. L'ordre du jour figure sur les 
convocations. Il est établi par le conseil d’administration sur proposition des membres de 
l'association.

– Le conseil d’administration présente aux adhérents un bilan des activités de l’association.
– le trésorier rend compte de sa gestion et soumet les comptes annuels (bilan, compte de résultat 
et annexe) à l'approbation de l'assemblée.
– au cours de l’assemblée générale, des pôles, ou groupes thématiques se constituent sur 
différents axes entrant dans le champ de l’objet de l’association. Ils fonctionnent de façon 
autonome et rendent compte de leur activité sur l'année aux membres de l’association. Entre deux 
assemblées générales annuelles, de nouveaux pôles peuvent se créer.
– l’assemblée générale fixe le montant des cotisations annuelles.
– il est procédé, après épuisement de l'ordre du jour, au renouvellement des membres sortants du 
conseil. L’assemblée générale élit le conseil d’administration.



Ne participent au vote que les membres à jour de leur cotisation.
L’assemblée générale ne peut valablement délibérer que si le quorum est atteint. Le quorum est 
fixé au 1/5ème des membres et au moins 5 personnes.
Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents, ou dûment représentés 
par pouvoirs réguliers, étant entendu que chaque membre présent ne peut être détenteur de plus 
de 2 pouvoirs nominatifs.

Les décisions des assemblées générales s’imposent à tous les membres, y compris absents ou 
représentés.

À l'issue de l'assemblée générale, le conseil d'administration dresse un procès-verbal signé par le 
président et envoyé aux instances préfectorales.

ARTICLE 11 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

L’assemblée générale est qualifiée d’extraordinaire lorsqu’elle est appelée à statuer sur toute 
modification des statuts. Dans ce cas le quorum est fixé au 2/5ème des membres et au moins 5 
personnes. Elle ne peut valablement délibérer que si le quorum est atteint.
Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou dûment représentés 
étant entendu que chaque membre ne peut être détenteur de plus de 2 pouvoirs nominatifs.
Seuls les membres à jour de leur cotisation peuvent prendre part au vote.
Les propositions de modification des statuts devront être adressées aux membres de l’association 
15 jours au moins avant l’assemblée générale extraordinaire.

ARTICLE 12 - CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Le conseil d’administration se compose de 15 membres élus pour 12 mois, rééligibles. Toutefois, 
afin d’assurer la pérennité de l’association et la transmission, un renouvellement d’1/5e au moins 
des membres du conseil d’administration est prévu tous les ans.

Le conseil d’administration coordonne l’activité de l’association et applique les décisions prises en 
assemblée générale. Il a la charge de dresser un procès-verbal de toutes les décisions, actes et 
action de l’association.
Ces procès-verbaux sont consultables par tous les membres de l’association.

En cas de vacance de poste, le conseil pourvoit provisoirement au remplacement de ses 
membres. Il est procédé à leur remplacement définitif par la plus prochaine assemblée générale.

ARTICLE 13 – LE BUREAU 

Le conseil d'administration élit parmi ses membres un bureau composé de :
1) Un.e président.e
2) Deux vices- président.e.s
2) Deux secrétaires
3) Un.e trésorier.e
Les fonctions de président, de vice-président et de trésorier ne sont pas cumulables.
Le bureau n’a ni charge ni prérogative particulière à l’exclusion de celles relevant du cadre 
juridique d’association loi 1901.

ARTICLE 14 – INDEMNITÉS

Les membres du conseil d’administration, les bénévoles et les salariés de l’association ont droit au 
remboursement de leurs frais sur justificatifs, sous réserve des modalités définies dans le 
règlement intérieur. Les frais de déplacement sont remboursés sur le barème de l’administration 
fiscale.



ARTICLE - 15 - RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Un règlement intérieur sera établi par le conseil d'administration, qui le fera approuver par 
l'assemblée générale. 

Ce règlement sera destiné à fixer les divers points non prévus par les présents statuts, notamment 
ceux qui ont trait à l'administration interne de l'association.

Il s'impose à tous les membres de l'association.

ARTICLE - 16 - DISSOLUTION 

La dissolution est prononcée par les trois quarts au moins des membres présents à l’assemblée 
générale extraordinaire, selon les modalités prévues à l’article 11. Un ou plusieurs liquidateurs sont 
nommés par le conseil d'administration. L'actif net, s'il y a lieu, est dévolu à un organisme ayant un 
but non lucratif. Il ne peut être dévolu à un membre de l’association, même partiellement, sauf 
reprise d’un apport. 

Article – 17 LIBÉRALITÉS :

Le rapport et les comptes annuels, tels que définis à l’article 10 sont adressés chaque année au 
Préfet du département.
L’association s’engage à présenter ses registres et pièces de comptabilité sur toute réquisition des 
autorités administratives en ce qui concerne l’emploi des libéralités qu’elle serait autorisée à 
recevoir, à laisser visiter ses établissements par les représentants de ces autorités compétentes et 
à leur rendre compte du fonctionnement desdits établissements.


